
�l’enregistrement de l’acte à la Recette des impôts,

�la publication dans un JAL,

�le dépôt au greffe et la modification au RCS

�4 exemplaires du PV de l'AGE qui comporte la réalisation de la fusion (2 exem-
plaires pour le greffe, 1 pour les impôts et 1 pour la société)

�2 exemplaires des statuts mis à jour certifiés conformes
�2 exemplaires de la déclaration de régularité et de conformité, en original
�le cas échéant, 2 exemplaires du PV de l'acte qui a donné pouvoir de signer la

déclaration de régularité à un dirigeant

�pouvoir du représentant légal à LA LOI pour effectuer les formalités au RCS
�attestation de parution dans un JAL ou copie de celui-ci
�Kbis de moins de trois mois, de chacune des sociétés ayant participé à la fusion
�copie du récépissé de dépôt du projet de fusion
�copie du récépissé de dépôt du rapport du commissaire à la fusion
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Ce que nous réalisons

Ce que doit contenir votre dossier

RÉALISATION DE LA FUSION POUR LA SOCIÉTÉ ABSORBANTE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php

